
 

 

              

  

APPEL de COTISATIONS 2025     

Je conserve la  photocopie de ce formulaire rempli pour ma déclaration fiscale 
 

NOM Prénom   

Adresse Professionnelle   

Téléphone - Mobile  
 

E-Mail  
 

 

 

Le Collège des Généralistes Enseignants d’Aquitaine (CGEA) regroupe l’ensemble des 

Maitres de Stage Universitaire (MSU) de l’ancienne Aquitaine. Il est le représentant local du 

Collège National des Généralistes Enseignants (CNGE). Sa fonction est de mobiliser les 

médecins généralistes dans l’accueil et la formation des futurs professionnels en lien avec 

l’Université de Bordeaux : accueil des externes, des internes, SASPAS. Le CGEA propose une 

série de formations à la maitrise de stage, à la supervision directe et indirecte, à l’animation 

… Le CGEA est l’association de la communauté des MSU d’Aquitaine. C’est le lieu où chaque 

médecin généraliste peut apprendre sa fonction d’enseignant de terrain, mais aussi participer 

à l’élaboration de choix pédagogiques ou à l’élaboration de programme de recherche en soins 

de santé primaire. 
 

 

 

NB : L’adhésion au Collège régional est obligatoire pour l’adhésion au CNGE 

  Je règle à l’ordre du CGEA                                 ❒ 180 €  

 Je me contente de l’adhésion régionale seule                       √ 50 € 

 

Pour toute question sur ma cotisation : tresoriercgea2.1@gmail.com  

C.G.E.A. : "Un savoir à transmettre 

ensemble" 

L’adhésion au CGEA/CNGE (180 euros, dont 50€ pour le CGEA et 130€ reversés au 

CNGE) permet :  

- de renforcer au plan local votre collège régional, le CGEA, et la maîtrise de stage 

ambulatoire sur notre territoire  

- de soutenir le développement des formations pédagogiques et pratiques du CGEA - de 

soutenir les travaux de recherche issus du territoire, avec notamment l’attribution de 

bourses CGEA pour les internes qui présentent leur thèse en congrès et pour la publication 

d’articles –  

- de renforcer au plan national le poids de la Communauté des Généralistes Enseignants 

CNGE face aux tutelles  

- de bénéficier d’un tarif préférentiel pour l’inscription au Congrès du CNGE de Toulouse (du 

3 au 5 décembre) et au Congrès de la Médecine Générale CMGF (du 27 au 29 mars)  

- de bénéficier d’un tarif réduit pour l’abonnement à la revue Exercer 


